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Montants-limites de la prévoyance professionnelle 1er janvier 2021

La Tellco pkPRO assure les personnes salariées de toutes les branches. Les agences de travail temporaire par ex.  apprécient notre 
mode de facturation adapté à leur branche; les associations collectives préfèrent les conditions avantageuses de nos différents plans 
de prévoyance. Mais tous nos clients sont unanimes à reconnaître la valeur de la souplesse de conception des plans de prévoyance, 
de notre efficacité et de notre service clientèle de grande qualité.

Prévoyance professionnelle obligatoire Prévoyance privée

LPP deuxième pilier
Seuil d’entrée (salaire minimal)

Déduction de coordination

Limite supérieure du salaire annuel

Salaire annuel coordonné
> Maximal
> Minimal
Salaire max. pouvant être assuré

Taux d’intérêt minimal LPP

Année

Année

Mois

Mois

Heure1

Heure1

1.00 %

Pilier 3a, seuil exonéré d’impôts

En cas d’assujettissement à la LPP
(8 % de CHF 86’040.00)

Sans assujettissement à la LPP
(20 % du revenu soumis à
l’AVS, au maximum 40 % de
CHF 86’040.00)

Année

Les trois piliers en bref

CHF     60’435.00
CHF       3’555.00 
CHF   853’200.00

CHF      5’036.25 
CHF         296.25
CHF    71’100.00

CHF          27.90
CHF            1.65
CHF        390.00

6.80 % 

6.80 %

En 2021

CHF           6’883.20

CHF        34’416.00

Taux d‘invalidité PrestationPrestations LPP
Au-dessous des 40,00%
dès 40.00 %
dès 50.00 % 
dès 60.00 % 
dès 70.00 %

Aucune
¼ de la rente
½ de la rente
¾ de la rente
¹⁄¹ de la rente

Décès
Veuve / veuf

Orphelin(e)

Prestation Retraite
Rente annuelle ou capital
(= avoir de vieillesse)

60 % 2

20 % 2

CHF      21’510.00 
CHF      25’095.00 
CHF      86’040.00

CHF     1’792.50 
CHF     2’091.25
CHF     7’170.00

CHF            9.85
CHF          11.45
CHF          39.35

Taux de conversion de rente
> Femmes (64 ans en 2021)
> Hommes (65 ans en 2021)

Rente de vieillesse AVS maximale: CHF 28’680.00

Premier pilier: AVS / AI Troisième pilier: prévoyance privéeDeuxième pilier: LPP / LAA

x  ½ x 3 x 8 .00%

x 3 x 40.00 %

x  ¾CHF 14’340.00
Rente AVS minimale

CHF 6’883.20 
En cas d’assujettissement
à la LPP

CHF 34’416.00 
Sans assujettissement à
la LPP (20 % du revenu
soumis à l’AVS)
x

CHF 21’510.00
Seuil d’entrée (salaire min.)

CHF 28’680.00
Rente AVS maximale

CHF 3’585.00
Salaire annuel coordonné min.

CHF 60’945.00
Salaire annuel coordonné max.

CHF 182’835.00
Limite supérieure du salaire 
annuel

CHF 148’200.00
Salaire LAA maximal
pouvant être assuré

CHF 25’095.00
Déduction de coordination

CHF 860’400.00
Salaire maximal pouvant
être assuré

CHF 86’040.00
Limite supérieure du
salaire annuel

x  3

x 1 x 

x 

x 30

CHF 129’060.00
Salaire maximal pour le fonds de 
garantie LPP

x 4 ½

x 2

x 3

1 Base de calcul des heures annuelles: convention collective pour le travail temporaire: 52.07 semaines de 42 heures = 2’187 heures.        2 Pourcentage de la rente d’invalidité assurée.


